
CONDITIONS GÉNÉRALES DE FONCTIONNEMENT 

 

1. Appellation de l’Etablissement de soins : 
 

Nom :   Cabinet Vétérinaire du Docteur Anne Boisson 
Catégorie : Cabinet Vétérinaire Médico-chirurgical des Animaux de Compagnie 
Adresse : 3, rue du Maréchal Leclerc 
  94410 SAINT MAURICE 
Tel :  01 43 68 00 30 
Fax :   01 43 53 37 94 
Email :  vetostmaurice@gmail.com 
Site :   www.vetostmaurice.wixsite.com 
Facebook : Cabinet Vétérinaire du Dr Boisson 
 
 

2. Horaires d’ouverture habituels et conditions d’accueil du public : 
 

Le Cabinet est ouvert tous les jours sauf les jours fériés, le samedi après-midi et le dimanche. 
 
Les consultations ont lieu sur RDV de 9H à 12H30 et de 15H à 19H30 du lundi au vendredi, de 
9H à 13H le samedi matin. 
 
Les urgences et service de continuité de soins en dehors des heures d’ouverture du cabinet 
sont assurés par permanence téléphonique au même numéro (01 43 68 00 30), la ligne 
téléphonique étant transférée sur un numéro dédié à VETOADOM permettant ainsi une 
identification de la clientèle et une réponse personnalisée. 
 
 

3. Personnel affecté aux soins des animaux : 
 

 Personnel vétérinaire :  
 
Docteur Anne Boisson, diplômée de l’Ecole Vétérinaire d’Alfort (1984), lauréate 
de la faculté de Médecine de Créteil, Ancienne Interne de l’Ecole Vétérinaire 
d’Alfort, responsable du cabinet ; 
 
Docteur Christelle Assailly, diplômée de l’Ecole Vétérinaire d’Alfort (2006) et de 
la Faculté de Médecine de Créteil, salariée depuis 2011. 
 

 Personnel non vétérinaire : 
 

Fabienne Petrelle, auxiliaire spécialisée vétérinaire, 5°échelon, salariée depuis 
2010. 
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4. Espèces habituellement traitées : 

 

Petits animaux de compagnie : chiens, chats, NAC 
 
Pour la faune sauvage :  Centre d’Accueil de la Faune Sauvage CEDAF  
                                         7 avenue du Général de Gaulle 94700 Maisons Alfort 
                                         Tel :  01 43 96 70 20 (journée) 01 43 96 72 72 (nuit/WE) 

Email :  cedaf@vet-alfort.fr 
Site :  www.vet-alfort/web/fr/1033-centre-de-sauvegarde.php  

 

5. Prestations effectuées au sein de l’établissement : 

 

- Toute consultation de médecine générale pour chiens, chats et NAC, 
- Les actes de chirurgie courants, les chirurgies plus spécialisées étant confiées à un 

vétérinaire chirurgien itinérant ou référées à des cliniques partenaires, 
- Les analyses sanguines, certaines étant sous traitées à des laboratoires vétérinaires 

partenaires, 
- Les examens radiologiques courants, 
- Les échographies cardiaques ou abdominales, assurées sur RDV, par les vétérinaires 

itinérants d’UCVET, 
- L’hospitalisation des animaux en journée,  
- La délivrance des médicaments dans le respect de la législation en vigueur. 

 
Ne sont pas assurés : 
 

- Les hospitalisations des animaux nécessitant une surveillance permanente (confiées à 
la Clinique Vétérinaire Saint Antoine à Paris XII ou à la Clinique Vétérinaire du Mesly à 
Créteil ) 

- les traitements de radiothérapie et de chimiothérapie anticancéreuse (confiés à 
MICENVET à Créteil),  

- les consultations spécialisées, 
- les visites à domicile (confiés à VETOADOM), 
- les analyses histologiques 

… 
 

 

6. Conditions tarifaires, modalités de règlement : 

 

Les tarifs des actes les plus courants sont affichés en salle d’attente. Tout autre tarif est 

disponible sur simple demande à l’accueil.  

En règle générale, nous appliquons un tarif de consultation fixe auquel se rajoutent les actes 

effectués et les éventuels médicaments délivrés.  
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Concernant les actes plus sophistiqués, un devis le plus précis possible peut vous être donné 

au moment ou après la consultation. 

Le règlement des honoraires se fait à la fin de la consultation ou à la sortie des animaux 

hospitalisés par tous moyens de paiement, espèces, chèques ou carte bancaire.  

En cas de nécessité et sur demande, un échéancier peut être proposé, celui-ci ne pourra 

excéder 6 mois. 

 

7. Secret Professionnel / Règlement Général sur la Protection des données (RGPD) : 

 

 SECRET PROFESSIONNEL 

Les vétérinaires et les salariés non vétérinaires sont soumis au secret professionnel, aucune 

information recueillie lors de la consultation ne pourra être divulguée sauf commission 

rogatoire ou conditions prévues par la loi. 

 

 RGPD 

Le docteur Boisson dispose d’un système informatique (VETOCOM) destiné à faciliter la 

gestion des dossiers des clients et assurer la facturation des actes, médicaments vétérinaires 

et autres produits. 

Dans le cadre du suivi optimisé du patient, certaines de ces données peuvent être transmises 

à d’autres vétérinaires ou laboratoires, qui s’engagent à ne les utiliser qu’aux fins 

concernées. 

Lors d’identification d’un animal par radiofréquence, certaines de vos données sont 

transférées au fichier national d’identification, tel que prévu par les articles D212-63, D212-

66 et D212-68 du code Rural et de la pêche maritime. 

Les informations qui sont demandées aux clients font l’objet sauf opposition de leur part 

d’un enregistrement informatique. Seuls les membres du personnel de la structure ont accès 

au fichier. 

Chaque client dispose d’un droit d’accès, de rectification d’opposition, d’effacement à la 

portabilité et la limitation du traitement des informations vous concernant en effectuant la 

demande auprès du Docteur Boisson. 

Les données pourront être utilisées pour les alerter sur la nécessité d’un renouvellement 

médical … 

 



8. Litiges : 

 

 Conseil Régional de l’ordre des vétérinaires IDF-DOM 

18 Cour Debille 
75011 Paris 
cro.idf@veterinaire.fr 
 

 Accès au code de déontologie : 

Site internet veterinaire.fr 

 

 Médiateur de la consommation : 

Conformément à l’article L 152-1 du code de la consommation, en cas de litiges de la 

consommation vous pouvez contacter le médiateur dont nous relevons à l’adresse suivante : 

Médiateur de la consommation de la profession vétérinaire 

Conseil national de l’ordre des vétérinaires 

34 Rue Breguet 75011 Paris 

mediateur-conso@veterinaire.fr 

 

Les informations relatives à ce recours sont disponibles sur le site veterinaire.fr dans l’onglet 

fiches pratiques grand public « le médiateur de la consommation » 

 

 Coordonnées RCP 
 

La responsabilité civile du cabinet est assurée par la MACSF 

10 cours du Triangle de l'Arche, TSA 40100, 92919 LA DEFENSE CEDEX France - Tél.: 3233 

Contrat RCP n°5796889 - 52 
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